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DECLARATION LIMINAIRE DE MONSIEUR ALIO DAOUDA MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE L’HOMME, GARDE DES SCEAUX, A L’OCCASION DE LA PRESENTATION DU DEUXIEME (2ème) RAPPORT PERIODIQUE DU NIGER SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES DROITS DE TOUS LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE 

 FAMILLES 
  FAMILLES









 FAMILLE
















GENEVE LE 08 AVRIL 2025
Madame la Présidente ;
Madame et Monsieur les Vice-Présidents ; 
Monsieur le Rapporteur du Comité ;
Mesdames et Messieurs les Rapporteurs pays ;
Mesdames et Messieurs les membres du Comité ;
Mesdames et Messieurs ;
C’est pleinement conscient de la responsabilité qui m’incombe que je m’adresse aujourd’hui à votre éminent Comité, à l’occasion de la présentation du 2ème rapport du Niger sur la mise en œuvre de la Convention internationale pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.
Permettez-moi tout d’abord de souligner, avec un regret sincère, que cette Convention adoptée par l’Assemblée Générale de l’ONU depuis le 18 décembre 1990 ne compte à ce jour que 60 Etats parties dont 34 du seul continent africain. Aucun pays parmi les principales destinations des migrants, ne l’a ratifiée, preuve si besoin est du refus assumé de ces pays de destination à appliquer les instruments juridiques internationaux selon leurs considérations propres. 
Au contraire de ces pays, notre continent a su faire montre de son engagement moral en faveur des droits humains dont la défense appelle à une adhésion plus large et concertée de la communauté internationale. 
C’est le lieu donc de lancer un appel solennel aux autres régions du monde, à plus de solidarité car la protection des droits des travailleurs migrants transcende les frontières et constitue une responsabilité commune. En agissant ensemble, dans un esprit de solidarité universelle, nous pourrons garantir aux travailleurs migrants un avenir fondé sur les valeurs de dignité, d'équité et de respect mutuel.

Madame la Présidente ;
Distingués membres du Comité ;
Pour donner effet à ses engagements et conformément à l’article 73 de la Convention, le Niger a présenté son rapport initial en 2016, traduisant ainsi sa pleine reconnaissance de l’importance de cet instrument et le rôle central qu’il joue dans la protection et la promotion des droits des travailleurs migrants. Le retard dans la soumission du 2ème rapport périodique est dû à des défis internes de plusieurs ordres, qu’il s’emploie à résorber avec détermination.  
Malgré ces défis et une insécurité sans commune mesure à ses différentes frontières, le Niger a tenu à être devant vous, témoignant ainsi de son grand intérêt à votre noble mission de surveillance de l’application de la Convention par les Etats parties et surtout sa détermination à respecter les engagements internationaux librement souscrits. 
Au nom de ma délégation, j’exprime ma gratitude aux membres du Comité pour leur engagement inlassable en faveur de la promotion et de la protection des droits des travailleurs migrants à l’échelle mondiale et mon appréciation du  travail abattu par votre organe tant il inspire les États comme le nôtre, qui s’efforcent avec peu de moyens d’honorer leurs obligations internationales dans ce domaine crucial pour un monde plus juste, plus humain et débarrassé de toute forme de discrimination à l’égard des travailleurs migrants.
Le Niger par ma voix, vous assure de sa pleine coopération à l’occasion de ce dialogue interactif.  
La délégation que j’ai l’honneur de conduire est composée de représentants des départements ministériels et institutions les plus concernés par les questions relatives à la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, ainsi que ceux de la Mission permanente du Niger à Genève.


Madame la Présidente ;
Permettez-moi de rappeler que les droits de l’Homme étant interdépendants, indivisibles et égaux pour tous, il ne peut y avoir des peuples qui ont plus de droits que d’autres et  pourtant c’est cette discrimination, j’allais dire cette mise au banc, que mon pays  a subi suite aux évènements du 26 juillet 2023, qui ont consacré l’arrivée au pouvoir des Forces de Défense et de Sécurité nigériennes. 

Cette prise de pouvoir, qui a aussitôt reçu une onction populaire jamais égalée, était motivée par le rejet de modèles sécuritaires et de mauvaise gouvernance jalonnée d’injustice, d’impunité, de népotisme, de corruption et de détournement des biens publics, toutes choses qui, loin de rimer avec les principes démocratiques, discréditent en réalité la démocratie et violent allègrement les droits de l’homme et les libertés fondamentales. 
Suite à ce changement de régime du reste largement attendu, mon pays a vécu dans sa chair et dans son âme des sanctions sans précédent, injustes, illégales, inhumaines voire cruelles, décidées par nos organisations sous régionales, notamment la CEDEAO et l’UEMOA, matérialisées par la fermeture des frontières, l’arrêt de l’approvisionnement en denrées alimentaires et en médicaments, la privation de l’accès à nos épargnes dans les banques entre autres.
Ces sanctions portent les empreintes visibles des agendas étrangers, téléguidés par des puissances occidentales qui, sous couvert de défense de la démocratie, ne poursuivent que leurs propres intérêts mesquins en instrumentalisant nos organisations régionales et internationales, réduites à de simples outils au service de leur domination géopolitique. 
Ces sanctions iniques ont privé des millions d’habitants innocents, nigériens comme étrangers, de nourriture, de soins, de médicaments, d’éducation, de liberté de déplacement, d’accès à leur épargne, d’accès à l’électricité bref de dignité et de bien-être, et cela face au silence complice assourdissant des organisations internationales et des autres structures qui prétendent défendre les droits de l’Homme. 
Ce qui est davantage choquant et plus dur à accepter pour le Niger, c'est de constater comment ces organisations, pourtant bâties sur des idéaux de justice et d'équité, se sont prêtées à ce jeu de pouvoir se pliant aux diktats d'intérêts étrangers renonçant ainsi à leur indépendance, à leur crédibilité et, pire encore, aux droits fondamentaux des peuples qu'elles sont censées défendre.
J’exprime ici solennellement, ma profonde indignation face à ces sanctions qui ne sont qu’une démonstration brutale d'injustice orchestrée par des forces obscurantistes manipulées par des institutions censées protéger les peuples et leurs droits. 
Madame la Présidente ;
Distingués membres du Comité ; 
Face à toutes ces dérives que je viens de décrire, nous devons reconnaître cette vérité dérangeante et immuable : le mutisme des institutions internationales face à la souffrance qu’a endurée et qu’endure encore le peuple nigérien, reflet d'une attitude profondément enracinée, dans laquelle la défense des droits humains cède le pas aux jeux d'influence des grandes puissances.
Nous refusons d'accepter que nos peuples soient les otages des ambitions géopolitiques des puissances extérieures. 
Nous refusons que nos institutions soient réduites à de simples marionnettes, dépouillées de leur essence et de leur mission. 
Et c’est pourquoi, du haut de cette tribune, j’interpelle les consciences éveillées du monde entier à dénoncer cette mascarade, à œuvrer pour un ordre international basé sur la dignité et le respect mutuel et à construire un avenir libéré des chaînes de l'injustice, où chaque droit compte et où chaque peuple est respecté dans sa quête de souveraineté.
Madame la Présidente ;
Honorables membres du Comité ;
Le Conseil National pour la Sauvegarde de la Patrie, lors de son accession au pouvoir le 26 juillet 2023, a tenu à réaffirmer son attachement et son engagement à respecter les droits humains tels que définis par les traités et conventions auxquels notre pays a librement souscrit. 
L’élaboration et la soumission des rapports à tous les organes des traités et de l’Examen Périodique Universel font partie des engagements contractés déclinés en activités inscrites dans le Plan d’Actions Prioritaires de mon département ministériel, et le présent rapport soumis à votre appréciation, adopté par décret n°2025-151 du 18 mars 2025 en constitue une des plus parfaites illustrations.  
Dans la forme, le rapport qui vous est soumis, a été élaboré de manière inclusive et participative suivant la procédure simplifiée et conformément aux directives établies par votre Comité. 
Dans le fond, il fait état des changements intervenus dans les lois, les politiques, les programmes et les pratiques du pays de 2016 à 2024, relativement à la mise en œuvre de la Convention. 
Ainsi il s’articule autour de 3 points dont :
· le premier est relatif aux renseignements généraux et à la mise en œuvre de la Convention ; 
· le deuxième point présente l’évolution du cadre législatif et institutionnel ;
· enfin le troisième point a trait à l’état des données statistiques, estimations officielles et autres informations disponibles.

Madame la Présidente ;
Le Niger, bien connu pour son hospitalité légendaire, en tant que pays de transit et d’origine des flux migratoires, attache une importance particulière à la protection des droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille. Il reconnaît de ce fait, malgré la complexité qui l’entoure, que la migration, bien qu’elle soit source d’opportunités, engendre également de nombreux défis, notamment en ce qui concerne le respect des droits humains fondamentaux.
Tenant compte de toutes les préoccupations liées à la mise en œuvre de la convention et des recommandations issues du précédent rapport, le présent met en lumière les progrès réalisés avec un focus particulier sur les mesures législatives, institutionnelles et administratives prises pour garantir la protection des droits des travailleurs migrants, tout en exposant de manière transparente les difficultés rencontrées et les défis à relever.
Dans le contexte de défi sécuritaire, marqué depuis une décennie par la récurrence des attaques de groupes armés terroristes, soutenus par des puissances étrangères, mon pays a enregistré des développements significatifs ayant un impact sur les droits consacrés par la Convention. 
En effet, outre les textes cités dans notre rapport, on note au plan juridique :
· l’adoption de l’ordonnance n°2023-02 du 28 juillet 2023 portant organisation des pouvoirs publics pendant la période de transition ;
· la promulgation le 26 mars 2025 par décret du Président de la République, de la Charte de la Refondation valant nouvelle constitution du pays et garantissant les droits de l’homme tels que consacrés par les instruments internationaux ;
· la révision en perspective du Code du travail de 2012 pour, entre autres, mieux prendre en compte la protection des droits des travailleurs migrants ;
· la réforme du Code pénal en instance d’adoption, prohibant toute forme de discrimination et de harcèlement  y compris celle fondée sur l’origine nationale. 





Madame la Présidente ;
Honorables membres du Comité ;
La législation nigérienne garantit aux travailleurs migrants l'accès à la protection sociale notamment la santé et l'éducation. Les travailleurs migrants peuvent saisir les instances administratives et judiciaires compétentes en cas de violations de leurs droits et ont également accès à une assistance juridique gratuite et à des mécanismes de recours. En plus de la consécration des droits, des institutions ont été mises en place pour lutter contre la traite des personnes et pour gérer les flux migratoires, notamment dans les régions de transit comme Agadez. 
A cet effet, le Niger travaille étroitement avec des organisations comme l'Organisation internationale pour les migrations (OIM) pour fournir une aide humanitaire et renforcer les capacités locales.
Partie prenante aux objectifs du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières, le Niger s’attèle à développer des initiatives pour fournir des informations précises aux migrants, faciliter leur accès à des papiers d'identité légaux et promouvoir des pratiques de recrutement éthiques.
Madame la Présidente ;
Honorables membres du Comité ;
Les efforts du Niger témoignent de son engagement à respecter ses obligations internationales tout en répondant aux défis spécifiques liés à sa position de pays de depart, de transit et de destination. Il fait face à plusieurs défis dans la mise en œuvre de la Convention du fait de l’afflux important de migrants en route vers l'Afrique du Nord et l'Europe. Cela exerce une pression sur les infrastructures locales et les capacités institutionnelles pour gérer ces flux tout en respectant les droits des migrants. 
Selon l’Institut National de la Statistique le Niger a reçu 1.844.661 migrants en 2018, 1.260.144 en 2019, 236.587 en 2020, 628.808 en 2021 et 451.857 en 2022.
Malgré les mesures prises pour lutter contre le trafic de migrants, les réseaux criminels continuent d'exploiter les migrants vulnérables en particulier les femmes et les enfants qui sont souvent exposés à des abus et à des conditions de travail précaires. 
Cette situation est accentuée par une coopération en dents de scie avec certains pays voisins qui n’hésitent pas à refouler sur notre territoire des centaines de migrants nigériens comme étrangers, et reste un défi pour garantir une gestion efficace et humaine des migrations, malgré la signature de plusieurs accords bilatéraux et régionaux. En 2022, 18.728 migrants ont été refoulés vers le Niger.
Ces migrants ne sont pas suffisamment informés de leurs droits ou des mécanismes de recours disponibles lors de leur refoulement, ce qui limite leur capacité à se protéger contre les abus et à accéder à la justice.
En outre, les conflits dans les pays voisins et les crises humanitaires augmentent la pression migratoire sur le Niger, compliquant davantage la mise en œuvre des politiques migratoires. C’est, entre autres, pour en tenir compte, que les révisions en cours de la Politique Nationale de l’Emploi et de la Politique Nationale de la Migration ont été initiées.
Mais vous conviendrez avec moi que tous ces défis nécessitent une approche intégrée, combinant des efforts nationaux, régionaux et internationaux pour garantir que les droits des travailleurs migrants soient protégés de manière efficace et durable, d’où le rôle central que doit jouer la Convention dans la protection et la promotion des droits des travailleurs migrants. 


Madame la Présidente ;
Honorables membres du Comité ;
Au-delà de tous les défis que je viens de citer, l’obstacle majeur à la réalisation des droits de l’homme en général et ceux des travailleurs migrants en particulier dans mon pays, demeure le terrorisme dont l’impact négatif profond sur la réalisation des droits de l'homme et partant sur le développement tout court, n’est plus à démontrer. 
Les attaques dans les régions frontalières, ont entraîné des déplacements massifs de populations, créant une crise humanitaire qui affecte tous les droits notamment le droit à un logement décent, le droit à la santé, le droit au travail, le droit à l'éducation, la liberté d’aller et venir, l’accès à la justice. 
La dernière attaque, l’une des plus lâches et barbares, a visé le 21 mars 2025 au village de Fambita, des fidèles musulmans en pleine prière de vendredi dans une mosquée et dans le mois sacré de ramadan. Cet acte odieux qu’aucune religion ne tolère a fait des dizaines de victimes innocentes. Ces actes barbares, qui visent à semer la peur et à diviser, ne réussiront jamais à ébranler notre unité et notre résilience.
Madame la Présidente ;
Honorables membres du Comité ;
Au terme de mon propos, je tiens à renouveler notre engagement à honorer nos obligations internationales et à travailler activement en collaboration avec le Comité pour garantir une mise en œuvre effective de cette Convention. 
Les membres de ma délégation et moi-même, sommes disposés à coopérer pleinement et entièrement à ce dialogue que nous souhaitons fructueux, franc et constructif.
Je vous remercie de votre attention. 
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